
Transport scolaire -Collège le Joran – Abonnement de transports publics 
Votre abonnement à 20 € 

 

 

Vous êtes collégien au Joran et résidez à Ferney-Voltaire ? Votre commune vous offre 100 € sur 

l'abonnement annuel zone 250. Cette offre est cumulable avec l’action mise en place par le 

Pays de Gex qui contribue, lui, à hauteur de 123 €.  

Au lieu de 243 € , l’abonnement vous reviendra donc 20 € seulement. 

Une carte SwissPass est nécessaire, Si vous n’avez pas de carte SwissPass, veuillez en 

commander une en ligne sur  webshop.tpg.ch ou vous rendre dans une agence tpg. 

 

Démarche à suivre 

 

Etape 1 : Demander la participation financière de Ferney-Voltaire 

 

 

Etape 2 : Demander la participation financière de Pays de Gex Agglo 

Vous pouvez demander le complément de 123 € de réduction pris en charge par Pays de Gex 

Agglo sur le webshop.tpg.ch en renseignant « Pays de Gex Agglo » après avoir cliqué sur 

« Offres de ma commune ».  

 



 

 

Etape 3 : Acheter l’abonnement annuel 

Dès que vos deux demandes de participations financières auront été acceptées respectivement 

par Ferney-Voltaire et par Pays de Gex Agglo, vous retrouverez les deux montants de 100 € et 

123 € dans votre espace client sur le webshop des tpg. Le montant total de 223 € viendra en 

déduction du tarif public de votre abonnement annuel au moment où vous l’achèterez en ligne. 

Vous ne paierez que 20 € pour votre abonnement annuel local France. 

Lors de l’achat de votre abonnement sur le webshop, vous retrouvez les offres auxquelles vous 

avez droit. Vous devez les sélectionner ; le solde à payer apparait en haut de l’écran : 



 

 

Si vous vous rendez dans l’une des 3 agences tpg, le conseiller à la clientèle pourra aussi voir 

ces deux réductions dès lors que vous aurez fait les démarches en ligne sur le webshop des 

tpg.  

Si vous avez besoin d’aide, vous pouvez contacter gratuitement le service relation clientèle des 

tpg au 00800 022 021 20. Ce service pourra aussi se charger de l’inscription (demande des 

participations financières) si le résident n’est pas informatisé et s’il possède une carte 

SwissPass. 

 

Bon voyage et merci d’utiliser les transports publics ! 

 

 

 

 

 


